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ASSEMBLÉE NATIONALE
11ème législature

contrats de travail
Question écrite n° 23005

Texte de la question

M. Pierre Hellier demande à Mme la ministre de l'emploi et de la solidarité si ces contrats de travail basculeront
automatiquement en euros ou s'il devra être adjoint un avenant déterminant la rémunération en euros, dans la
mesure où celle-ci doit être précisément définie dans le contrat de travail.
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